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ceifeurs',à tout droit fur la Priacipauté d'Orange,& fur
les Seigneuries & Lieux dela fucceffion d' Cliaalons &
de Chaffelbelin, fituées en France & dans la Comté de
Bourgogne,avec les chargs aufli bienqu'avec les émo-
lumens préfens & futurs, fans rien referver; pour le
tout appartenir deformais à Sa MajetiéTrés- Chrétiea-
ne, à fes Hoirs, Succeffeurs, & ayans caufe Et pour
plus grande validité de ladite Renonciation ledit Sei-
,gneur Roy de Pruffe fe charge & promet en foy & pa-
role Roy -de fatisfaire les Héritiers du feu Prince de
Nafdau-Frife,au fujet de leur prerention fur ladite Prin-
cipauté & lefdits Biens énoncez cy-deffus, moyennant
un équivalent; en forte que Sadire Majeffé Trés.
Chrétienne ne puiffe tre troublée ni inquietée parles
Héritiers dudit feu Prince de Naffau-Frilè,dans la pro-.
prieté & paifible poffefiion & joiiiffance de ladite Prin.-
cipauré d'Orange & defdits Biens, d'où il fera libre à
ceux qivoudront fe retirei,de transfeter de là,leur do,
micile.ailleurs où il leur plairaavectous ieurs meubles,
fans aucun empêchement , dans l'efpace d'un an, à
compter du jour de la Ratification du prefentTraité:Et
pour ce qui ef de leurs biens immeubles,foir dans lad.
Principauté d'Orange ou ailleurs, de Jes vendre con..
formement aux ufages des lieux, ou de les retenir &
faire adminiffrer par leurs Procureursjufju'à ce qu'ils
foient vendus : Ce que pourront auffi faire ceux qui en
font déja fortis, fans qu'il foit porte aucun (pêche.
ment aufdites ventes. Au furplus il fera libre audit Sei-
gneur Roy de Pruflè de revrtir du nom de Principauté
d'Orange la partie de la Gueldres qui luy ef cédée
par le Traité fait aujourd'huy ,& d'en retenir le Titre
& les Armes. 1


